
 

 

Direction de l’offre de soins                                 Saint-Denis, le 20 avril 2021 

Pôle Ville Hôpital 
Département Autorisations Contractualisation 

 

 

 

 

   

 

Renouvellements tacites d’autorisations des équipements matériels  

2020 

 

Par arrêté du 10 juillet 2020, les échéances des autorisations d’activités de soins et d’équipements 

matériels lourds ont été prolongées pour une durée de 6 mois.  

 

En application de l’arrêté du 7 novembre 2020, les délais de dépôt de dossier d’évaluation ont été 

suspendus à compter du 9 novembre 2020 inclus jusqu’à la fin de l’état d’urgence sanitaire.  

 

Au regard de ces dispositions, les renouvellements tacites listés ci-après concernent uniquement 

les autorisations dont la date limite de dépôt du dossier d’évaluation, initialement prévue entre le 20 

décembre 2019 (cardiologie interventionnelle) et le 8 mai 2020, se situe entre le 20 juin 2020 et le 8 

novembre 2020 inclus après prorogation des six mois. 

 

 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

Le Directeur de l’Offre de soins 

 
Didier JAFFRE 
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